
Extrait des Minutes du Greffe
du Tribunal de Grande Instanœ
de Dijon, (Côte-d'Or)

INSTANCE DETRIBUNAL DE GRANDE
DIJON

PREMIERE CHAMBRE CIVILE

JUGEMENT DU 10 AVRIL 1995

s. DEMANDERESSE:

u- :: Loi 1901, dont
le siège social est à 75 PARIS, agissant par
Madame L. R dûment mandatée à cet effet,
domiciliée rue des C Boite 2
D"

comparante par Maître DEFOSSE avocat au barreau
de DIJON;

DEFENDEUR :

exerçant sous l'enseigne
f demeurant rue

pMonsieur V.
C. A-
G à D

1 

u:
'2.

comparant par Maître LABBE, avocat au barreau de

DIJON;

COMPOSITION DU TRIBT~

-DEBATS:

Président: Madame PARISEL, Vice-Président
Juges: Madame 'iTIEILLARD, Premier Juge

Madame JDELATTE, Juge

Greffier: Madame B:LONDEAU;
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En audience publiqUE! le 13 mars 1995

Oui les Avocats des I~arties en leurs plaidoiries;

-DELIBERE : Mêmes Malgistrats ;

JUGEMENT:

Contradictoire
En premier ressort,
Prononcé publiquemeIJlt par Monsieur LAMBOTTE
Rédigé par Mademois:elle SCHMIDT, auditrice de
Justice qui a siégé! en surnombre et participé
avec voix consultative au délibéré, sous le
contrôle de Madame DIE LATTE , Juge
Signé par Monsieur LAMBOTTE et Madame BLONDEAU

N° 

D'INSCRIPTION AU
REPERTOIRE GENERAL : 1894.94

Grosse délivrée au dlemandeur le :!l.G(OC-l,q ,/
Grosse délivrée au dléfendeur le:
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FAITS, PROCEDURE ET PRETENTIONS DES
PARTIES

Monsieur
activité de c
l'C. -U

p v exerce une
sous l'enseignem

"
~ à

Par acte dl-huissier en date du 18 mai
1994, l'a. ...( :)
l'a assigné deVaJllt ce Tribunal aux fins
d'entendre déclare:r nulles certaines clauses
stipulées au cont:rat qu 1 il propose à ses

adhérents et de le condamner à supprimer lesdites
clauses sous astreinte de 1 000 francs par jour
de retard à compter de la signification de la
décision et sous pleine de 50 000 francs pour
chaque infraction cl:)nstatée.

Elle soll:Lci te également du Tribunal la
condamnation de Morlsieur P V à lui
payer les sommes de 15 000 francs à titre de
dommages et intérê:ts et de 2 000 francs en
application de l'artic~e 700 du Nouveau Code de
Procédure Civile.

Enfin, elle demande que soit ordonnée
la publication de JLa décision et son exécutionprovisoire.

Au souti-en de ses prétentions, la
demanderesse soulè,re l'illicéité de certaines
clauses figurant au contr~t type proposé par le
c. p- u: (' -qu'elle demande au
Tribunal de déclarer abusives en ce qu'elles
apparaissent imposéE3S au non professionnel par un
abus de puissance éc:onomique de l'autre partie et
confèrent à cette dlernière un avantage excessif
au sens de l'article 35 de la loi du 10 janvier
1978.

LIU'
dénonce plus particulièrement les articles 2,
6,11,13,15,16 ,n et 19 dudit contrat auxquels

/
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elle reproche:

-de ne pas indiquer de manière précise les
prestations que le professionnel s'engage à
fournir;

-de priver le co-contractant du bénéfice d'un
délai de retractation octroyé par la loi dans les
sept jours suivants la signature du contrat;

~,:..~; -d'imposer au co-contractant, en cas
d'inexécution de l'une de ses quelconques
obligations, la peJrte des sommes qu'il a versées
ou le règlement immédiat des sommes restant dues,
quels que soient lef; préjudices réellement subis;

-les facultés unilatérales voire arbitraires
pour le prestataire de résilier de plein droit le
contrat;

-d'exonérer le professionnel de toute
responsabilité pouvant résulter de l'exécution du
contrat;

-d'imposer au co-c:ontractant de s'acquitter de
l'intégralité du prix convenu avant tout
commencement d'exéc:ution par le prestataire de
ses obligations et de ne pas indiquer les
dispositions de la loi du'10 janvier 1978 lorsque
le prestataire accepte d'accorder un paiement
échelonné;

-de réserver la compétence exclusive aux
Juridictions de DIJON;

*

En réponse, le défendeur demande au
tribunal de lui donner acte de son engagement de
modifier les articles 6,12,15 et 19 du contrat
litigieux et de constater la validité des autres
clauses.

.l7
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Il conclut au débouté de l'cr.
de l'ensemble de ses

autres demandes et é~ sa condamnation à lui payer
la somme de 5 000 :Erancs au titre de l'article
700 du Nouveau Code de Procédure Civile.

Il fait valoir que les articles 2, 11,
13 et 16 du contrat type ne sauraient être
déclarées abusifs dans la mesure où :

-l'engagement pri15 par le C AC' 
de réaliser une sélection de quaLre

personnes au plus par mois détermine suffisament
l'étendue de son obJLigation;

-la possibilité pour le prestataire, en cas de
rupture du contrat, de conserver l'intégralité
des versements ef:cectués par l'adhérent ou
d'exiger un règlement immédiat des sommes restant
dues ne prive ce dernier du droit de lui opposer
l'exception d'inexécution et doit en réalité
s'analyser en une clause pénale soumise au
pouvoir réglementair'e du juge;

-le contrat prévoi1: une faculté de résiliation
au profit de chacune des parties dont les motifs
sont clairement défj.nis lorsqu 1 elle est mise en
oeuvre par le prestataire,

-le contrat, en a.utorisant le prestataire à
refuser une demande d'adhésion ou à rompre de
plein droit la relation contractuelle de plein
droit lorsqu'un adhérent lui réclame des
prestations immorales, ne fait qu'appliquer
l'article 6 du Code Civil;

-le contrat prévoit certes un paiement comptant
mais autorise également un paiement échelonné
pour lequel, le défendeur s'engage à intégrer les
dispositions de la loi du 10 janvier 1978
relative au crédit mobilier;

Par ailleu:rs, le défendeur soutient que

~
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la demanderesse est mal fondée à lui réclamer
15 000 francs de dommages et intérêts en
réparation d'un préjiudice dont elle ne rapporte
pas la preuve en encore moins 10 000 francs au
titre de l'article 700 du Nouveau Code de
Procédure Civile alors que l'assignation lui a
été signifiée sans IIilise en demeure préalable et
avant toute tentative d'explication amiable et
que son engagement de modifier une partie des
clauses constestées démontre son entière bonne
foi;

Enfin, le défendeur juge que la demande
tendant à la publication de la décision aurait
pour conséquence la jEailli te du cabinet, sanction
bien trop sévère clompte tenu notamment de la
bonne foi dont il fa.i t preuve;

*

En réplique, la demanderesse soutient
que l'absence d'indication sur les modes de
sélection des person,nes susceptibles de convenir
au co-contractant et l'absence d'engagement
minimum sur le nolmbre de présentations, ne
permettent pas à l'adhérent de connaitre
l'étendue des obligations que le prestataire
s'oblige à effectueI:;

Par ailleurs, les articles 11, 13, 16
du contrat type r,éservent au prestataire la
faculté de résilier le contrat de manière
discrétionnaire sans; que cette résiliation n'ait
d'incidence sur le prix forfaitaire qui demeurera
acquis à l'agenCE!. De telles stipulations
dérogent à l'article 6 de la loi du 23 juin 1989
et à l'article 2 dll décret du 16 mai 1990 aux
termes desquels, est octroyée à chacune des
parties une facultE~ de résiliation pour motif
légitime dont la mise en oeuvre entrainera la
réduction du prix i~ proportion de la durée du
contrat courue et d4~ celle restant à courir.

L---
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En outre, la demanderesse expose avoir
engagé cette procédure à la suite de multiples
plaintes de la part des consommateurs mécontents
des services de Monsieur P.. V- et
qu'ayant pour mission la défense de l'intérêt
collectif des consommateurs, elle est fondée à
demander la réparation du préjudice résultant de
l'atteinte audit dJr:oit et la publication de la
décision;

Enfin, elle conclut au rejet de la
demande reconventionnelle fondée sur l'article
700 du Nouveau Code de Procédure Civile;

Le défendeur
conclusions en réplique;

n'a déposé depas

La clôtur'e des débats a été prononcée
le 6 mars 1995.

A l' audjlence, d'accord entre les
parties, l'U' a été invitée à justifier, en
délibéré, de plaintes reçues de clients de
Monsieur V et de démarches effectuées par
elle à ce titre, ce qui a été fait par un
courrier du 30 mars 1995, dont copie a été
adressée à Maître LABBE;

MOTIFS ET DISCUSSION

AI Sur la nullité des articles
2,6,11,15,16,17 et 12 :

Attendu qu'aux termes de l'article 35
de la loi du 10 janvier 1978, sont réputées non
écrites dans le~; contrats conclus entre
professionel et consommateur, les clauses qui
apparaissent imposé,es au non professionnel par un
abus de puissance éc:onomique de l'autre partie et
qui confèrent à cette dernière un avantage
excessif;

J~
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Attendu que l'article 6 de la loi du 5
janvier 1988 autorise les associations de
consommateurs agrées à demander à la juridiction
civile d'ordonner la suppression de clauses
abusives dans les modèles de convention
habituellement proposées par les professionnels
aux consommateurs;

* sur la nullité de l'article 2

Attendu ~:Iue l'article 2 du contrat
litigieux constate: l'engagement de l'agence
d'effectuer chaque mois Il une recherche de
personnes susceptibles d'entrer en relation avec
le cocontractant '1 dans la limite de quatre

personnes par moisi

Qu'il est reproché au prestataire de ne
s'astreindre à aucune obligation de présentation
de personnes;

Attendu, cependant, qu'une telle
restriction est essentiellement liée à la nature
particulière de la prestation de service offerte
et procède davanta~~e du caractère aléatoire du
contrat de courtage matrimonial, que d'un abus de
puissance économique vis'ant à lui conférer un
avantage excessif, dans la mesure où le courtier
doit s'efforcer de mettre en oeuvre tous les
moyens de rechercher dont il dispose sans pouvoir
néanmoins garantir le résultat;

Que dès lors l'article 2 du
li tigieux ne sauraj. t être déclaré abusif;

contrat

* sur la nullité de l'article 13 :

Attendu que l'article 13 alinea 2
quatrièmement et cinquièmement réserve à l'agence
la -possibilité de résilier de plein droit le
contrat si l'adhére:nt "ne présente pas toutes les

J;t:
/ ."...../
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garanties d' honorab:ilité et de bonne moralité" ou
"s'il n'a pas respecté la lettre et l'esprit du
contrat ";

Que de telles conditions font appel à
des notions imprécises gui ne permettent pas de
déterminer claireme!nt les obligations qu'elles
mettent à la charçre du cocontractant et dont
elles sont censées ~)anctionner l'inexécution par
la résiliation du contrat;

Qu'en ef:fet, l'appréciation de ces
nqtions ne reposant: sur aucun critère objectif
défini au contrat, est nécessairement personnelle
et donc subjective E~t laissée à la discrétion duprofessionnel, 

seuJ~e partie autorisée à s'enprévaloir, 
et lui confére, de ce faitL un

avantage excessif;
Qu 1 en con~;équence, l'article 13 alinea

2 quatrièmement et cinquièmement doit être
déclaré nul comme abusif au sens de l'article 35
de la loi du 10 j an',ier 1978;

* sur la nullité de l'article 16

Attendu qll' il est reproché à l'agence
de se réserver le (!roi t -de refuser une demande
d'adhésion ou de ré~;ilier le contrat lorsque
'lIa moralité" dE~ la personne concernée
l'risquerai t de po:r-ter préjudice aux autres
adhérents" et de soumettre ainsi la naissance ou
le maintien des relations contractuelles à sa
seule appréciation où à un évènement dépendant de
sa volonté arbitraire;

Attendu c,~pendant qu'il appartient au
professionnel qui s'oblige à proposer des
rencontres en vue d'un mariage ou d'une union
stable, d'évaluer et: d'apprécier la personnalité
de chacun des adhérents;

L~--/
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que la suJ:"venance dl un dommage lié aux
aspirations ou aux exigences particulières d'un
adhérent serait de nature à engager sa
responsabili té contJractuelle;

Qu'en outJr-e, l'article 16 litigieux ne
fait pas dépendre la naissance ou le maintien de
la relation contractuelle de la seule
appréciation de la personnalité du cocontractant,
mais de l'existence ou du risque de réalisation
d'un préjudice;

Qu'ainsi, une telle clause procède
davantage de la nature même du contrat de
courtage matrimonial que d'un abus de puissance
économique conféran1: au professionnel un avantage
excessifj

Qu'elle roe saurait en conséquence être
déclarée abusive aUl sens de l'article 35 de la
loi du 10 janvier 1978;

* Sur la nullité de l'article 17:

Attendu qu'en imposant à l'adhérent"
de payer la totaljL té du prix des prestations
indivisibles" et E~n subordonnant l'octroi de
délais de paiement à l'accord de l'agence,
l'article 17 fait du .'paiement comptant la
modalité principalE~ du règlement et permet au
prestataire d'obtenir du consommateur la totalité
du prix avant tout commencement d'exécution de
ses obligations;

Qu'ainsi une telle clause confère au
professionnel un avantage excessif en ce qu'elle
prive le consommateur de la faculté de suspendre
le paiement du pr:Lx en cas de défaillance du
prestataire et, die ce fait, de garantie de
l'exécution réelle des prestations qui lui sont

dues;

Que l'article 17 doit donc être déclaré

/"-""
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abusif et non écrit;

Attendu, par ailleurs, qu'il est
reproché à la clause litigieuse de ne pas
indiquer que les dispositions de la loi du 10
janvier 1978 doivent s'appliquer lorsque des
délais de paiement sont accordés pour une durée
supérieure ou égale à trois mois;

Que les dispositions de la loi du 10
janvier 1978 reJ.a ti ve à la protection du
consommateur dans le domaine de certaines
opérations de crédit sont d'Ordre Public et que
le professionnel qui octroie un crédit dans les
conditions fixées par la loi ne saurait y
déroger;

Que, cependant la loi ne fait pas
obligation au professionnel d'y faire référence
expressementi

Que l'absience d'une telle indication ne
prive pas le consommateur de s'en prévaloir en
cas de litige et n'est pas de nature à conférer
au professionnel Uj[l avantage excessif au regard
de la situ~tion du consommateur;

Qu'elle ne saurait en conséquence être
déclarée abusive;

* Sur la nullité de l'article 15

Attendu q[ue l'article 2 du décret du 24
mars 1978 interdit" dans un contrat conclu entre
un professionnel et: un consommateur, les clauses
ayant pour objet ou pour effet de réduire ou
supprimer le droit à réparation du consommateur
en cas de manquement par le professionnel à l'une
quelconque de ses obligations;

Attendu que l'article 15 du
litigieux, en èlégageant l'agence de
responsabili té "quant aux conséquences

contrat

toutepouvant

jJ"'-"""
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découler, soit des contacts que l'adhérent
aurait pris ou des rencontres qu'il aurait eues
avec les autres adhE~rents, soit d'une façon plus
générale de l'utjLlisation des services de
l'agence", stipule l'exonération générale du
prestataire de sa responsabilité contractuelle,
quelle qu'en soit l'origine ou la cause, privant
ainsi l'adhérent du droit à réparation en
résultant et dérogeant de ce fait aux
disposi tions de l' a:["ticle 2 du décret du 24 mars
1978;;j;~::;

Attendu ql1e cette clause doit donc être
également déclarée abusive;

* article 6,12,13 alinea 3 1-:

Attendu qllle l'article 6, II de la loi du
23 juin 1989 autorise le contractant qui accepte
une offre de renCOIJltre en vue de la réalisation
d'un mariage ou d't:me union stable faite par un
professionnel de revenir sur son engagement dans
un délai de sept jours à compter de la signature
du contrat, sans i3tre tenu au paiement d'une
indemnité, et pendaJrlt lequel il ne peut être reçu
du paiement ou de dE~pôt sous quelle que forme que
ce soit;

At tendu qu 1 un tel délai do.i t s'analyser
en un moment de réflexion accordé au non
professionnel pour lui permettre de reconsidérer
son engagement;

_.

Qu' aux tE~rmes des articles 6 et 12 du
contrat litigieux, l'adhérent à l'obligation de
fournir des documents justifiant de son identité,
de sa profession et de sa situation familiale
dans les sept jours suivants la signature du
contrat, le prestat:aire se réservant le droit de
résilier le contrat: en l'absence des documents à

l'expiration du déJLai;

Attendu que dans de telles conditions,

0
y'"
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la communication dl~ ces documents constitue un
commencement d'ex:écution du contrat par
l'adhérent, ce qui implique nécessairement la
confirmation tacite de son engagement avant
l'expiration du délai de sept jours précité;

Qu'ainsi, de telles stipulations
privent le consomma.teur d'un véritable délai de
réflexion tel qu 1 :Ll a été institué par des

dispositions d'ordre public ayant pour vocation
sa protection;

Que de C4~ fait, elles confèrent au
professionnel un avantage excessif et doivent
être en conséquence déclarées abusives;

* articles 11 et 13:

Attendu ql11e l'article 6-1 de la loi du
23 juin 1989 et l'article 2 du décret du 16 mai
1990 accordent à chaque partie d'un contrat de
courtage matrimonial une faculté de résiliationunilatérale, 

qui doit être demandée par lettre
recommandée avec acc:usé de réception en indiquant
le motif invoqué et qui entraine une réduction du
prix à proportion de la durée du contrat courue
et de celle restant à courir, les sommes qui
auraient été versées en. 'sus du prix déterminé
devant être alors rembqursées par le
professionnel dans les deux mois suivant la
réception de l'avis de résiliation;

Attendu qlJe l'article 11 et l'article
13 "in fine" du c:ontrat litigieux autorisent
chacune des parties: à résilier le contrat pour
motif légitime tout en réservant au professionnel
le droit de conservl=r les sommes déj à versées ou
d'exiger le règlemerlt immédiat des sommes restant
dues;

Que de ce fait, outre qu'elles dérogent
aux dispositions légales précitées qui, d'ordre

/7
1/
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public, ont pour vocation la protection du
consommateur, de telles stipulations confèrent au
professionnel un avamtage excessif en ce qu'elles
permettent à ce dernier d'obtenir la totalité du
prix initialement ];>révu au contrat sans avoir
fourni la totalité des prestations qu'il s'était
engagé à réaliser eJr1 contrepartie;

Que de te:lles clauses doivent être, en
conséquence, déclar~aes abus ives;

Attendu, par ailleurs, qu'il est
reproché au prestataire de conserver les sommes
déjà payées ou d'en exiger le règlement immédiat
lorsque la résiliation intervient en cas
d'inéxécution par le consommateur de sesobligations; 

que de telles stipulations doivent
s'analyser comme une clause pénale destinée à
sanctionner la défaillance du débiteur;

Que si el:le est stipulée uniquement au
profit du professionnel, elle ne prive pas pour
autant le consommat:eur d'agir en réparation en
cas de manquement par ce dernier à l'une
quelconque de ses oJbligations;

Que dès lors, elles ne sauraient être
déclarées abusives;

L,o'

~ 1 Sur :La demande en dommaqes et
intérêts:

Aux terme:5 de l'article 46 de la loi du
27 décembre 1973 , les associations ayant pour
objet statutaire explicite la défense des
intérêts des consommateurs peuvent, si elles ont
été agrées à cette fin, excercer devant toutes
les juridictions l'action civile relativement aux
faits portant un préjudice direct ou indirect à
l'intérêt collectif des consommateurs;

des statuts deÇ[U 1 il ressortAttendu

1

- ~/-
~-_.::~~~ ~
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l'U~ : ..versés au
débat, que l'association U- a, notamment, pour
mission de "promouvoir la défense des intérêts
des consommateurs: tant individuels que
collectifs. .l' i qu'il est constant par ailleurs
que cette association est agréeei

Attendu que les pièces versées aux
débats en cours du délibéré et, notamment les
réclamations faiteEi par deux anciens clients
contre Monsieur p. .V,-, permettent
d'évaluer le préjudice causé par l'atteinte à
l'intérêt collectif des consommateurs à 5 000
francs;

Que s'agissant de la publication de la
décision, la demanderesse n'établit pas avoir
préalablement mis en demeure Monsieur V. .de
supprimer les clauses qu'elle considérait
abusives et par ailleurs, que ce dernier les
aurait maintenues au contrat si son attention
avait été appelée S1lr elles;

Qu'ainsi elle n'apporte aucun élément
qui justifierait la publication de la décision;
qu'il n'y a donc pas lieu de l'ordonner;

Que, par ailleurs, il ne convient pas
d'ordonner son exécution.provisoire;

3/ Sur la demande fondée sur l'article
700 du Nouveau Code de Procédure Civile:

Attendu ql.l'il serait inéquitable de
laisser à l'U~ ~ la
charge intégrale des frais non compris dans les
dépens qu'elle a exposés pour établir et
présenter ce dossier;

Qu'il appaLrait ainsi justifié de lui
accorder la somme de 3 000 francs en application
de l'article 700 du Nouveau Code de Procédure

J)
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Civile;

PAR CES MOTIFS

Le Tribunal, statuant publiquement, par
décision contradictoire et en premier ressorti

Déclare la demande de L'U ;
rE~cevable et partiellement bien

-,- "-
-.' .'

fondée;

Déclare nuls les articles 6, 11 alinea
2, 12, 13 en se:s trois dernières phrases,
l'article 15 et l'article 17 du contrat type
proposé par le "C. .

àCondamne Monsieur P V
supprimer lesdites clauses sous astreinte de
1 000 francs par jour à compter de
signification de la décision;

la

Déclare les articles 2 et 16 du contrat
litigieux valables;

Condamne Monsieur P V à
payer à l'il: la
somme de 5 000 francs à titre de dommages et
intérêts et celle de 3 000 francs en application
de l'article 700 (Lu Nouveau Code de Procédure
Civile;

Dit n'y a.voir lieu à la publication de
la décision, ni à Sion exécution provisoire;

Le condanme aux entiers dépens.

Prononcé à DIJON le dix avril mil neuf
cent quatre vingt quinze.
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Civile;

PAR CES MOTIFS

Le Tribunal, statuant publiquement, par
décision contradictoire et en premier ressorti

.-,- 0"
~~.o,o Dér! lare la demande de L' U' .-

recevable et partiellement bien
fondée;

Déclare nuls les articles 6, 11 alinea
2, 12, 13 en ses trois dernières phrases,
l'article 15 et l'article 17 du contrat type

, l tI c A U II. propose par e -~ ,

àCondamne Monsieur P V.
supprimer lesdites clauses sous astreinte de
1 000 francs par jour à compter de
signification de la décision;

la

."".
)

fi

...
1..
'1
:r,
n,
..;;

fi'..
~
:.'
..,-
r~
.,;..

Déclare les articles 2 et 16 du contrat
litigieux valables;

Condamne Monsieur P V. à
payer à l ' U. la
somme de 5 000 francs à titre de dommages et
intérêts et celle de 3 000 francs en application
de l'article 700 du Nouveau Code de Procédure
Civile;

Dit n'y avoir lieu à la publication de
la décision, ni à son exécution provisoire;

Le condam.ne aux entiers dépens.

Prononcé à DIJON le dix avril mil neuf
cent quatre vingt q:uinze.
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